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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si  la  mise en place  d’un  programme national  de requalification  des  quartiers  anciens
dégradés  est  louable,  le  Gouvernement  n’a  dégagé aucun moyen pour  sa mise en  œuvre.  Son
financement sera assuré exclusivement par le 1 % logement, rendu exsangue par la ponction de 850
millions opérée par  le Gouvernement. On ne peut que craindre que ces  nouvelles missions de
l’ANAH et de l’ANRU ne se fassent au détriment des missions qu’elles assument aujourd'hui sur
d’autres territoires urbains et ruraux.


